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Comité départemental d’aviron de l’Ain 

CA du 08 Avril 2022 – 19h 

Au club ABHR à Virignin 

 

 
Présents : 

✓ CDA01 : C. Calchera 

✓ ABHR : B. Andrieu  

✓ ASPLA : I. Meunier 

✓ Rowing club de la vallée de l’Ain - Chambod : E.Duc 

✓ Bellegarde : S.Neyron 

✓ Club Nautique Trevoux : M. Houdus 

✓ Club Aquatique Parcieux : Bruno Loisy/ Serge Noël,  

Absents : 

✓ Nantua  

✓ Divonne 

✓ Serrières 

 

 

1 – Point financier au 07/01/2022 

Compte courant : 3775.48 € 

Compte livret : 7011, 98 € 

 

2 - Les aides au club en 2022 

En 2021, il y avait 6000 € pour les clubs + 1500 € provisionnés pour Alex pour modifier sa remorque. 

Mais le coût est passé de 2500 à 5000 €. 

Aide à Parcieux pour acquérir un moteur : 1000 € 

Reste 9000 € mis en attente en fonction de l’activité et des subventions à venir. 

Le renouvellement des aides apportées en 2021 est prévu pour 2022. 

Coût des formations pour le comité : 4400 € si toutes les formations subventionnées sont réalisées. 

Mais la participation des clubs à la vie du CDA01 (TDR, test ergo, natur’ain…autres) sera prise en 

compte pour l’attribution des aides. 

 

3 – Etat des licences de clubs au 1er janvier 

Stable. 368 licences en mars. 

 

4 – La formation PSC1 avec la FFSS38  

Prévue le 28 mai 2022 au club ABHR 

21 inscrits. 
 

5 - Retour sur les formations 2022 en cours 
Initiateurs, éducateurs en cours. 
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Possible de s’inscrire à la prochaine formation réparations bateaux. 

 

6 – Recherche de bénévoles dans les clubs AuRA 

Journée des bénévoles programmée par la ligue AuRA au club de Virignin le samedi 18 Juin. 

 

7 - Stages de week-end pour les Jeunes du département 

À prévoir en octobre et novembre pour les J11 à 14 

Préparation pour Marignane pour les J14 en février 2023 

 

8 – Championnat départemental 

Ce Championnat aura lieu début décembre lors du championnat fédéral indoor. 

Proposition d’organisation de la commission sportive : 

▪ Vendredi 2 et samedi 3 décembre 2022 au club de Virignin. 

✓ Vendredi AM ergo : UNSS 1000m/ équipe à 4 et un relais  

✓ Samedi : skiff le matin et test ergo (offre jeunes n°3) l’après-midi avec les J14.  

✓ Proposition de matchs interentreprises le vendredi en fin de journée afin de développer 

le sport en entreprise. 

Le bilan de la journée de samedi pour les J14 donne le podium « champion départemental ». 

• Dimanche matin : skiff J16 – J18 

• Dimanche AM : chpt ergo J16 – J18, senior, masters 

 

9 – Bilan AG ligue et FFA 

a) AG Ligue AuRA : 12 mars à Paladru 

La ligue compte 52 clubs et 9 comités, avec 13 000 pratiquants. 

2ème ligue derrière celle d’Ile de France. 

Le budget est utilisé à 64% pour l’accompagnement des jeunes compétiteurs. 

 

Commission sportive : 

• Stage pour les cadets, 14 à 18 jeunes, 4 jours à la Toussaint à Annecy. 

Stage Mâcon, en vue de la Coupe de France, en octobre. Travail en 4x-, 4x et 8x+. 

 

COMMISSION aide aux clubs : 

46 clubs audités, soit 94% des licenciés. Ils sont regroupés en 3 catégories en fonction des 

effectifs : 

• Groupe 1 : 7 clubs, soit 46% des licenciés. Entre 290 et 689 adhérents en 2021. 

Clubs citadins autonomes, label 3 étoiles. Compétition, scolaire, Loisir, Avifit, santé, handi. 

• Groupe 2 : 12 clubs, soit 32% des licenciés. Max 180 adhérents. 

Au moins un salarié avec bénévoles encadrants. Label 2 à 3 étoiles. 

Compétition et scolaire. Ces clubs cherchent à consolider leur structuration et améliorer leur 

professionnalisation. 

• Groupe 3 : 32 clubs, ≈ 50 adhérents. Pas de label ou 1 étoile max. À minima, du loisir et de 

l’aviron scolaire pour les plus gros clubs. 
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Pas de salarié, les bénévoles ont tout en charge. Financement par les cotisations avec une 

faible part de subventions. Ils ont besoin de structuration pour mieux se développer. Aide et 

accompagnement sont appréciés. 

 

Projet 2022 :  

La ligue AuRA, en collaboration avec le lycée Vaugelas à Chambéry, ouvre une Section d’Excellence 

Sportive pour la rentrée 2022. Ce dispositif permet aux élèves et compétiteurs isolés sélectionnés de 

suivre un cursus scolaire général et à la fois d’intégrer un programme d’accession au haut niveau. 

Dès septembre 2022 les classes de seconde et première seront ouvertes, en ce qui concerne la classe 

de terminale elle verra le jour en 2023. Cours aménagés et hébergement possible en internat. 

L’encadrement sportif est intégralement pris en charge par la ligue AuRA. 

Dotation ≈ 25 000 €/an. 

Le logement éventuel en internat reste à la charge des familles. Des aides exceptionnelles sont 

possibles. Toutes les infos sont sur le site de la ligue AuRA. 

Aides des comités départementaux pour les formations bénévoles en 2023.  

Priorité au recrutement des arbitres. 41 arbitres, en 2022. Jugé insuffisant. 

 

Rappel d’info : concession CNR-ETAT renouvelée et votée à l’unanimité des parlements français 

jusqu’en 2041. 

 

b) AG FFA : 26 mars à Mâcon 

• Augmentation de la licence A de 42 à 48 €. Sur les 6 € d’augmentation, 1,10 € reviendront aux 

comités départementaux. Augmentation demandée par l’ANS afin de diminuer l’écart entre 

subventions et ressources propres de la FFA. 

• Recherche de sponsors et mécènes, car perte de la moitié d’entre eux depuis 2017. 

• Augmentation du budget de ≈ 1M€. 

• Support technique de Jurgen Grobler (consultant) avec Sébastien Vieilledent (directeur 

technique national et directeur général fédéral) pour repenser et redynamiser la haute 

performance, en vue des JO de Paris 2024. 

• Baisse de licences d’environ 15%, soit 6344 licences perdues entre 2017 et 2021. 

• Fédération verte exigée par CNR et MAIF. 

• Objectif 2024 : parité totale dans les fédérations et organes déconcentrés. 

• Cotisation VNF : négociation prise en main par le Pdt de la FFA et le DTN, pour qu’aucun club 

ne paie. 

• Subventions CNR : 100 000€ intégralement versés aux clubs AuRA au lieu de 90000€ 

précédemment. 

• Nouvelles normes pour les contributions volontaires et en nature : obligation de les recenser et 

les valoriser dans les comptes ligue, CD et clubs. 

 

11 - La subvention CD01 2022 (CDOS01). 

Faite auprès du Conseil départemental CDOS01, avant le 24 janvier. Il faut formuler des demandes 

de formations, pour que la subvention soit accordée. Seules, les formations du CDOS ne sont pas 

prises en charge. Les subventions obtenues seront données sous forme d’aides aux clubs. 
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12 - La subvention ANS 2022 et compte-rendu subvention ANS 2021. 

Demande faite pour le Championnat J14, week-end de stages et création d’une équipe départementale. 

 

 

 

13 - Date du prochain CODIR 

Vendredi 30 septembre 2022 

. 

Fin de la réunion à 23h 

 

La Secrétaire :        Le Président :  

Brigitte ANDRIEU        Claude CALCHERA   

                          


